
Démarche : Déclaration de manifestation ou de tournage professionnel en massif
exposé aux feux de forêts (juin, juillet, août et septembre)

Organisme : Service de l'agriculture et de la forêt, Pôle forêt

Identité du demandeur

Email

Etablissement
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Formulaire
Pendant les mois de juin, juillet, août et septembre, les organisateurs de manifestations publiques ou tournages
audiovisuels professionnels prévus dans les massifs forestiers des Bouches-du-Rhône sont tenus d’en faire la déclaration
au maire, à la DDTM et au service d’incendie et de secours territorialement compétents au moins deux mois avant la
date prévue. À défaut de cette déclaration, la manifestation publique ou le tournage professionnel sont interdits. Le
préfet peut décider de réglementer ou interdire la manifestation publique ou le tournage déclaré si le niveau de risque
l'exige (Arrêté préfectoral du 22/04/2025 réglementant l’accès, la circulation, la présence des personnes et l’usage de
matériels ou engins pouvant être à l’origine d’un départ de feu dans les espaces exposés aux risques d’incendies de forêt,
art. 6).

Organisateur

Information
Les informations relatives à la structure (SIRET, adresse, etc.) sont récupérées
automatiquement à partir de vos informations de connexion. Ci-dessous, merci de
préciser le contact responsable de la présente démarche de déclaration de manifestation
et le mail à utiliser pour tous les échanges correspondants.

Contact pour la démarche
Nom, prénom et qualité du contact administratif saisissant la présente déclaration.

Adresse mail pour cette procédure
Vous autorisez les échanges par mail concernant votre demande

Mandat
Je certifie avoir mandat du responsable juridique de la structure pour déposer cette déclaration de manifestation

Cochez la mention applicable
Oui
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Responsable engageant la structure

Nom responsable
Nom et prénom de la personne juridiquement responsable de la structure

Qualité responsable
Qualité de la personne juridiquement responsable de la structure (président, etc.)

Contact opérationnel présent sur l'évènement

Nom contact
Nom et prénom du contact opérationnel du contact opérationnel (qui pourra être contacté lors de l'évènement en cas
de nécessité)

Qualité contact
Qualité du contact opérationnel (qui pourra être contacté lors de l'évènement en cas de nécessité)

Téléphone mobile contact
Téléphone mobile du contact opérationnel du contact opérationnel (qui pourra être contacté lors de l'évènement en
cas de nécessité)

Adresse de messagerie contact
Adresse mail du contact opérationnel (si différente de l'adresse renseignée plus haut)

Evènement prévu

Nom de l'évènement
Nom de l'évènement (ex : 9e rando-raid VTT de la Sainte-Baume, déambulation théâtrale Marcel Pagnol, etc.)

Description de l'évènement
Description de l'évènement

Commune
Commune de l'évènement (ou commune principale si l'évènement en couvre plusieurs)
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Lieu-Dit
Localisation de l'évènement (Lieu-dit, adresse, etc.)

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Plan de situation

Plan de situation précisant la localisation de la manifestation publique ou du tournage professionnel, le plan de
circulation pour accéder au site et pour son évacuation, les accès des secours, les zones de stationnement des véhicules,
les points de rassemblement, etc.

Accès du public, accès des secours, stationnement des véhicules
Précisions sur la gestion des accès et des stationnements prévus par l'organisation

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Pièce complémentaire à votre appréciation

Joignez ici tout document complémentaire que vous souhaiteriez porter à la connaissance de l'instructeur

Nota
Pour les manifestations multiples, ajouter une ligne par ocurrence

Dates
Précision
Pour les manifestations multiples, précision éventuelle (Ex : pour un festival, une seule déclaration peut être faite pour les
différents évènements : "concert piano X","représentation théâtrale Y", "cérémonie de clôture")

Début session

Fin session

Affluence maximale attendue
Nombre de personnes maximum attendu (organisateurs compris)

Précision
Pour les manifestations multiples, précision éventuelle (Ex : pour un festival, une seule déclaration peut être faite pour les
différents évènements : "concert piano X","représentation théâtrale Y", "cérémonie de clôture")

Début session

Fin session
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Affluence maximale attendue
Nombre de personnes maximum attendu (organisateurs compris)

Précision
Pour les manifestations multiples, précision éventuelle (Ex : pour un festival, une seule déclaration peut être faite pour les
différents évènements : "concert piano X","représentation théâtrale Y", "cérémonie de clôture")

Début session

Fin session

Affluence maximale attendue
Nombre de personnes maximum attendu (organisateurs compris)

Dispositif préventif

Important
Décrire le dispositif mis en place : personnel dédié, points d’eau et moyens d’extinction,
travaux sur les végétaux (débroussaillement, etc.), signalétique, mesures de
communication, procédure en cas de feu, etc.

Description du dispositif préventif

Engagement de l'organisateur

Nota :
Vous devez cocher l'ensemble des engagements ci-dessous après en avoir pris
connaissance

Annulation en cas de fermeture du massif
Je m’engage à annuler l’évènement en cas de fermeture des massifs (niveau de risque ROUGE). J’ai bien noté qu’il
m’appartient de prendre connaissance du risque applicable la veille à partir de 18 h sur le site Internet départemental de
l’État – www.bouches-du-rhone.gouv.fr).

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Respect des restrictions liés aux matériels et engins
Je m’engage à veiller au respect des restrictions applicables à l’usage de matériels ou engins pouvant être à l’origine d’un
départ de feu par échauffement ou production d’étincelles et à sensibiliser les intervenants sur l’évènement (sous-
traitants, prestataires, etc.).

Cochez la mention applicable
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Non

Respect réglementation emploi du feu
Je m’engage à veiller au respect de l’interdiction d’emploi du feu et à sensibiliser les intervenants.

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Respect interdiction de fumer
Je m’engage à veiller au respect de l’interdiction de fumer et à sensibiliser les intervenants et participants.

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Engagement signalement départ de feu
Je m’engage à signaler tout départ de feu en appelant le numéro d’urgence 18 ou 112. Je serai en mesure d’indiquer les
coordonnées DFCI du départ (je pourrai utiliser l’application « Prévention incendie » à cet effet).

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Stationnement véhicules zone appropriée
Je m’engage à m’assurer du stationnement des véhicules sur des zones appropriées (le contact d’un pot d’échappement
avec les herbes sèches peut provoquer un départ de feu) et sans entrave pour l’accès et la circulation des secours.

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Surveillance appropriée
Je m’engage à mettre en place une surveillance appropriée tout au long de la durée de l’évènement.

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Information mairie et centre de secours

J'ai informé la mairie
Cochez la mention applicable

Oui

Non

J'ai informé le centre de secours
Cochez la mention applicable

Oui

Non
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Commentaires
Indiquez ici tout élément complémentaire que vous souhaiteriez porter à la connaissance de l'instructeur
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